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SIX CENT TREIZIÈME SESSION 
 

Mercredi le 15 novembre 2023 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
À la session extraordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de La 
Rivière-du-Nord tenue le 15 novembre 2023 à 13 heures à la Maison Prévost (Salon 
Prévost), 349, rue Labelle à Saint-Jérôme, formant quorum sous la présidence du 
préfet, M. Xavier-Antoine Lalande, sont présents, Messieurs les maires: 
 

MEMBRES PRÉSENTS MUNICIPALITÉS 
DÉCRET NO 1831-2022 

Décembre 2022 

# VOIX 
Article 201 

Décret constitution 

# VOIX 
Article 202 

Xavier-Antoine Lalande Saint-Colomban (V)  18 443  4  4 

Yves Dagenais Saint-Hippolyte (M) 11 488 3 3 

Marc Bourcier Saint-Jérôme (V) 82 061 17     8* 

Guy Lamothe Sainte-Sophie (M)  18 912  4  4 

 Total: 130 904 28 19 
MEMBRE ABSENT     

Paul Germain Prévost (V)  14 060  3  3 

 Total population :  144 964  31  22 
*Formule de calcul 
  En vertu de l’article 202 de la LAU, le nombre de voix de la Ville de Saint-Jérôme se calcule comme suit : 

• Pop. VSJ :  82 061 hab. / Pop. MRC : 144 964 = 56,6 % 

• 56, 6 % x 14 voix (total autres municipalités) = 7,9 %, soit : 8 voix 

 
Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Guillaume Laurin-Taillefer et la 
directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, madame 
Geneviève Bélanger, sont également présents. 
 
 
NOTIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 
Monsieur le préfet Xavier-Antoine Lalande constate que l’avis de convocation de la 
présente séance a été notifié à tous les membres du Conseil conformément aux 
dispositions du Code municipal du Québec. 
 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
M. le préfet, Xavier-Antoine Lalande, après avoir constaté qu’il y a quorum, déclare la 
séance ouverte à 13 heures 16. 

 
 

10867-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier 
 
et résolu unanimement d'adopter l'ordre du jour tel que proposé séance tenante. 
 
ADOPTÉE 
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10868-23 RESSOURCES HUMAINES – EMPLOYÉE PORTANT LE NUMÉRO 281 

 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur général qui concerne une situation disciplinaire 
impliquant l’employée # 281, dont tous les membres du conseil des Maires 
connaissent l’identité, mais qu’il ne convient pas de nommer aux fins de la résolution 
vu son caractère public (ci-après la « Personne visée »); 
 
CONSIDÉRANT que ce rapport énonce les fautes commises par la Personne visée; 
 
CONSIDÉRANT que ces fautes touchent directement l’obligation d’honnêteté de la 
Personne visée en tant que personne salariée de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que ces fautes ont rompu irrémédiablement le lien de confiance; 
 
CONSIDÉRANT que la Personne visée a eu l’occasion de s’expliquer et de fournir sa 
version des faits aux représentants de la MRC;  
 
EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et 
résolu unanimement : 
 
DE PROCÉDER au congédiement disciplinaire de la Personne visée, lequel est effectif 
en date de l’adoption de la présente résolution. 
 
DE MANDATER le directeur général pour informer par écrit la Personne visée et le 
Syndicat des motifs qui soutiennent la mesure disciplinaire de congédiement, et lui 
transmettant copie conforme de la présente résolution. 
 
D’AUTORISER le paiement de toutes les sommes en banque au crédit de la Personne 
visée. 
 

ADOPTÉE 
  
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC 
 
Aucune intervention. 
 
 

10869-23 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par M. le maire Yves Dagenais 
 
et résolu unanimement, à 13 heures 18, de lever la présente séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

   

Xavier-Antoine Lalande 
Préfet 

 Guillaume Laurin-Taillefer 
Directeur général et greffier-trésorier 

 


